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RRUUBBRRIIQQUUEE  11  ::  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  dduu  mmééllaannggee  eett  ddee  llaa  SSoocciiééttéé 
 
1.1. Identificateur de produit 
 Nom du produit : TECHNO FILM 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 Film protecteur anti-adhérent et anticorrosion 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la FDS 
 Voir fournisseur. 
1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 Contacter le 01.45.42.59.59 (INRS) pour la France. 
 Contacter le +32.70.245.245 (Centre Antipoison) pour la Belgique. 
 Contacter le +34.91.562.04.20 (Centre Antipoison) pour l’Espagne. 
1.5. Autre information 
 Réservé à un usage professionnel. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  22  ::  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  ddeess  ddaannggeerrss  
 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 
Conformément au Règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP] et ses adaptations 
 Non classé 
Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales 
d’hygiène industrielle. 

2.2. Eléments d’étiquetage 
Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP] et ses adaptations. 
Phrases EUH 
 EUH 210 : Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
2.3. Autres dangers 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de 
REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés 
perturbant le système endocrinien conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 
Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission. 

 

RRUUBBRRIIQQUUEE  33  ::  CCoommppoossiittiioonn//IInnffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  lleess  ccoommppoossaannttss 
 
3.1. Substances 
 Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l’annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006. 
3.2. Mélanges 
 Ce mélange ne contient aucune substance à mentionner selon les critères de la rubrique 3.2 de l’annexe II de REACH. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  44  ::  PPrreemmiieerrss  sseeccoouurrss  
 
4.1. Description des mesures de premiers secours 
Premiers soins après inhalation 
 Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. 
Premiers soins après contact avec la peau 
 Laver la peau avec beaucoup d’eau. 
Premiers soins après contact oculaire 
 Rincer les yeux à l’eau par mesure de précaution. 
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RRUUBBRRIIQQUUEE  44  ::  PPrreemmiieerrss  sseeccoouurrss  ((ssuuiittee))  
 
Premiers soins après ingestion 
 Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 
4.2. Principaux symptômes et effets aigus et différés 
 Pas d'informations complémentaires disponibles. 
4.3. Indications des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
 Traitement symptomatique. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  55  ::  MMeessuurreess  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  ll’’iinncceennddiiee  
 
5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d’extinction appropriés 
 Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone.  
Moyens d’extinction non appropriés 
 Ne pas utiliser un fort courant d’eau. 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Produits de décomposition dangereux en cas d’incendie 
 Dégagement possible de fumées toxiques. 
5.3. Conseils aux pompiers 
Instruction de lutte contre l’incendie  

Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou 
brouillard d’eau. Eviter que les eaux usées de lutte contre l’incendie contaminent l’environnement. 

Protection en cas d’incendie  
Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Protection 
complète du corps. 

 

RRUUBBRRIIQQUUEE  66  ::  MMeessuurreess  àà  pprreennddrree  eenn  ccaass  ddee  ddiissppeerrssiioonn  aacccciiddeenntteellllee  
 
6.1. Précautions individuelles, équipements de protection et procédures d’urgence 
Mesures générales 

Eloigner le personnel superflu. Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. Porter 
l’équipement de protection individuelle recommandé. 

Pour les non-secouristes 
Procédures d’urgence 
 Ventiler la zone de déversement. 
Pour les secouristes 
Equipement de protection 
 Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : 
 "Contrôle de l'exposition-protection individuelle".  
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans 
les eaux du domaine public. Eviter le rejet dans l’environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage 
 Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 
Autres informations 
 Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 
6.4. Référence à d’autres rubriques 
 Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  77  ::  MMaanniippuullaattiioonn  eett  ssttoocckkaaggee  
 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
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RRUUBBRRIIQQUUEE  77  ::  MMaanniippuullaattiioonn  eett  ssttoocckkaaggee  ((ssuuiittee))  
 
 Porter un équipement de protection individuel. 
Mesures d’hygiène 
 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
 Se laver les mains après toute manipulation. Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. 
7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage 
 Protéger du gel. Protéger du rayonnement solaire. Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 
Produits incompatibles 
 Acides forts. Bases fortes. Agent oxydant. 
Matières incompatibles 
 Rayons directs du soleil. Sources d’inflammation. 
Durée de stockage maximale 
 13 mois. 
Température de stockage 
 5-30°C 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
 Pas d’informations complémentaires disponibles. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  88  ::  CCoonnttrrôôllee  ddee  ll’’eexxppoossiittiioonn  //  PPrrootteeccttiioonn  iinnddiivviidduueellllee  
 
8.1. Paramètres de contrôle 
Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 Pas d’informations complémentaires disponibles. 
8.2. Contrôle de l’exposition 
Contrôles techniques appropriés 
 Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
Equipements de protection individuelle 
Protection oculaire 
 Lunettes bien ajustables.  
 

Type Champ d’application Caractéristiques Norme 
Lunettes de sécurité Gouttelettes Avec protections latérales EN 166 
 

Protection de la peau et du corps 
 Porter un vêtement de protection approprié. 
Protection des mains 

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Dans la mesure où le produit est constitué de plusieurs 
substances, la durabilité du matériau des gants ne peut pas être estimée et doit être testée avant utilisation. Veuillez 
observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fabricant. Le choix 
d’un gant approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais aussi d’autres caractéristiques de qualité et il diffère d’un 
fabricant à l’autre. 
 

Type Matériau Perméation Epaisseur 
(mm) 

Pénétration Norme 

Gants  Chlorure de polyvinyl (PVC), Caoutchouc néoprène (HNBR), 
Viton ® II, Caoutchouc nitrile (NBR) 6 (> 480 minutes) > 0.3  EN 374 

 

Protection des voies respiratoires 
 En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. 
Protection contre les risques thermiques 
 Pas d’informations complémentaires disponibles 
Contrôle de l’exposition de l’environnement 
 Eviter le rejet dans l’environnement. 
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RRUUBBRRIIQQUUEE  99  ::  PPrroopprriiééttééss  pphhyyssiiqquueess  eett  cchhiimmiiqquueess  
 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
 Etat physique  : Liquide 
 Couleur : Blanc 
 Odeur : Pas disponible 
 Seuil olfactif : Pas disponible 
 Point de fusion : Pas disponible 
 Point de congélation : Pas disponible 
 Point d’ébullition : Pas disponible 
 Inflammabilité  : Non applicable 
 Limites d’explosivité : Pas disponible 
 Limites inférieures d’explosivité  : Pas disponible 
 Limites supérieures d’explosivité  : Pas disponible 
 Point d’éclair : Pas disponible 
 Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
 Température de décomposition : Pas disponible 
 pH  : 6 
 Viscosité, cinématique : Pas disponible 
 Solubilité : Produit soluble dans l’eau 
 Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
 Pression de vapeur : Pas disponible 
 Pression de vapeur à 50°C  : Pas disponible 
 Masse volumique  : Pas disponible 
 Densité relative  : 1.01+/-0.03 
 Densité relative de vapeur à 20°C  : Pas disponible 
 Taille d’une particule : Non applicable 
 Distribution granulométrique : Non applicable 
 Forme de particule : Non applicable 
 Ratio d’aspect d’une particule  : Non applicable 
 État d’agrégation des particules : Non applicable 
 État d’agglomération des particules : Non applicable 
 Surface spécifique d’une particule : Non applicable 
 Empoussiérage des particules : Non applicable 
9.2. Autres informations 
9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
 Pas d'informations complémentaires disponibles 
9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
 Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  1100  ::  SSttaabbiilliittéé  eett  rrééaaccttiivviittéé  
 
10.1. Réactivité 
 Le produit n’est pas réactif dans des conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 
10.2. Stabilité chimique 
 Stable dans les conditions normales. 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
 Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 
10.4. Conditions à éviter 
 Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7).  
 Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. Rayons directs du soleil. Gel.  
10.5. Matières incompatibles 
 Acides. Bases fortes. Agent oxydant. Acides forts. 
10.6. Produits de décomposition dangereux 
 Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 
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RRUUBBRRIIQQUUEE  1111  ::  IInnffoorrmmaattiioonnss  ttooxxiiccoollooggiiqquueess    
 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
Toxicité aiguë (orale) 
 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis) 
Toxicité aiguë (cutanée) 
 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis) 
Toxicité aiguë (inhalation) 
 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis) 
Corrosion cutanée/irritation cutanée 
 Non classé 
 pH : 6 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire 
 Non classé 
 pH : 6 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
 Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales 
 Non classé 
Cancérogénicité 
 Non classé 
Toxicité pour la reproduction 
 Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition unique) 
 Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée) 
 Non classé 
Danger par aspiration 
 Non classé 
11.2. Informations sur les autres dangers 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  1122  ::  IInnffoorrmmaattiioonnss  ééccoollooggiiqquueess  
 
12.1. Toxicité 
Ecologie-général 
 Ne pas rejeter à l’égout ou dans l’environnement. 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme (aiguë) 
 Non classé. 
Dangers pour le milieu aquatique, à long terme (chronique) 
 Non classé. 
Non rapidement dégradable 
12.2. Persistance et dégradabilité 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
12.4. Mobilité dans le sol 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
12.7. Autres effets néfastes 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
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RRUUBBRRIIQQUUEE  1133  ::  CCoonnssiiddéérraattiioonnss  rreellaattiivveess  àà  ll’’éélliimmiinnaattiioonn  
 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
 Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 
Recommandations pour le traitement du produit/emballage 

Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Ne pas rejeter à l’égout ou dans 
l’environnement 

Ecologie - déchets 
 Ne pas rejeter à l’égout ou dans l’environnement 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  1144  ::  IInnffoorrmmaattiioonnss  rreellaattiivveess  aauuxx  ttrraannssppoorrttss  
 
 Non concerné par la règlementation transport. 
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  1155  ::  IInnffoorrmmaattiioonnss  rréégglleemmeennttaaiirreess  
 

15.1. Réglementations/législations particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d’environnement 
15.1.1. Règlementation UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH  

 Ne contient pas des substances de l'Annexe XIV du règlement REACH 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 concernant les polluants organiques persistants. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relatif à la commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs. 

15.1.2. Directives nationales 
 Pas d’information complémentaires disponibles. 
15.2. Evaluation de la sécurité chimique 
 Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée.  
 

RRUUBBRRIIQQUUEE  1166  ::  AAuuttrreess  iinnffoorrmmaattiioonnss  
 
Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité sont basées sur l’état de nos connaissances, à la date 
indiquée. 
Les informations données dans la présente fiche doivent être considérées comme une description des exigences sécurité 
concernant le produit, elles ne doivent pas être considérées comme une garantie ou une spécification qualité et n’ont pas de 
valeur contractuelle sur les propriétés de celui-ci. 
Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité concernent le produit spécifiquement désigné, et ne 
peuvent pas être valides s’agissant du produit associé à un autre produit ou à un procédé, à moins que cela soit spécifié dans le 
texte du présent document. 
 
Libellés des phrases H, EUH figurant en rubrique 3 : 
 
Non  applicable 
 
Liste des rubriques modifiées lors de la dernière révision : 1-2 ; 5-6 ; 8-9 ; 11 – 13 et 15 
 

Fin du document 
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